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HYGIENE DU LINGE

Pastille anti-calcaire sans phosphate.

Utilisable en lavage linge et en lave vaisselle (cycle vide).

Action curative et préventive.

Détartre et rénove les machines.

Renforce le pouvoir séquestrant de la lessive et à protège la machine.

Limite l’accumulation de saletés responsables des pannes et de la formation des mauvaises odeurs.

Conditionné avec sachet protecteur étanche qui garantit la conservation et l’efficacité du produit.

S’utilise aussi bien en laves-linge ménagers qu’en machines semi-professionnelles en complément de votre lessive.

Peut être utilisé en opération de détartrage curatif pour le lave-linge ou le lave-vaisselle.

Propriétés

Tablettes anticalcaires pour Machines
 Linges et Vaisselles

clean’surf® 
stop’calc

détartre rénove protège
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Usage courant : utiliser Stop’Calc en complément de votre lessive habituelle. Retirer le sachet protecteur individuel de la ta-
blette et la placer directement dans le tambour AVANT le linge. Utiliser 1 pastille pour 4,5 à 5 kg de linge sec.

Détartrage curatif pour lave-linge et lave-vaisselle : utiliser 1 à 2 pastilles dans le tambour du lave-linge ou dans la cuve du 
lave-vaisselle. Lancer un cycle de lavage À VIDE.
NE PAS utiliser pour le lavage de la vaisselle.

Aspect ............................................................. pastille ronde

Couleur ............................................... monocouche blanche

Odeur ............................................................................ sans

Poids unitaire ................................................................ 18 g

Emballage unitaire ................... sachet protecteur individuel

pH en sol. aqueuse à 1% .................................... 4,50 ± 0,50

Réglementation (CE) n°1272/2008 CLP ..............................

................................................................GHS07 ATTENTION

Stockage ....................................... Hors gel et forte chaleur

Matériau emballage .................................................... PEHD

Recyclable ................................................................... 100%

Réf. 103100 .................................................. Seau de 2,7 kg
Contenu ...................................................150 doses de 18 g
EAN 13 .................................................. 3 519 591 031 005
UVC .............................................................. Seau de 2,7 kg
UVC / Pal …......................................................…..108 seaux
Nombre de couche …............................................6 couches
UVC / couche..........................................................18 seaux
Dimensions UVC (cm) : L x l x h .............. 19,9 x 19,9 x 20,1
Poids net ................................................................. 2,70 kg
Poids brut ............................................................... 3,03 kg
Soumis à TGAP ............................................................... T1

Règlement CE n°648/2004 – 907/2006 :
moins de 5% : phosphonates, 15% ou plus, mais moins de 30% : polycarboxylates
Contient : 607-750-00-3 ACIDE CITRIQUE. Provoque une sévère irritation des yeux. Peut irriter les voies respiratoires. Éviter 
de respirer les poussières. Se laver les mains soigneusement après manipulation. Porter un équipement de protection des 
yeux/du visage. EN CAS D’INHALATION : transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. 
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 
un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin. Éliminer le 
contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/internationale.

UFI : X2TV-X0YH-A00F-564S

Informations techniques
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